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unifonno , sera tians u u L·lat d'ivress«, ou tiendra 
une couduitc 11ui 1>01'\è atteinte :, l'honneur et i, la 
diseipliu« de la gartlt~ riviqu«. 

. Art. 1 iH. St•ra cass,'• tout ofllricr qui, apri•s avoir 
suhi une coud.nunatiun du runscil dt• discipliuc , St~ 

rendra coupable <l'une fauu- qui cutraiue J"P1u1>1·i 
suuuvmcn t. 

Art. t :,u. S«•ra puni tfp la simple répriuraude , 
l'offi(·ier qui aura cunuuis une inlraction , IUèllll' 

lt;gt•l't.', u u \ ri~gles tl u servir«. 
.. \rl. i :.1. Sera puni de la prisou , pour un temps 

qul ne pourra t"\x.rt~ùrr trois jo111·~, el, PH t·a~ ,le ré,·i 
dive , ('ÎIHI jours, l'oflk-ier qu i ~e sera rendu cou 
pahlt• des faits suivants : 

1 ° La désobéissance cl l'insulrordina t ion; 
~
0 'lous propos outrageants ou humiliants envers 

nu inférieur et tout abus d,at1torité à son (~gartl; 
3l> Tout manqncmcnt à un service eonuunndc: 
i0 Toute infrart inn grave aux règles du service . 
Art. 1 :.i~. Sera puni de la réprimande avec mise 

Ù l'ordre , I'otllcier qui, élatll de S('J.9\'Î('l\ ou en 
uniforme , tiendra une conduite propre it porter 
atteinte à l'honneur et à la discipline de la garde 

• • 
l'lYHI IIC. 

Art. 1 ~3. ~era prlvé de son grade, tout officier 
qui aura encouru pour la troisièuic fois la peine 
de l'eurprisonnenu-nt, 

"i\rt. -1 :i i. Tout otllcier qui aura refusé d'olnem ... 
pércr à une réquisition de l'autcrité civile pourra 
être poursuivi devant le tribunal de police correc 
tionnellc , à la diligcnre du miuistère public. 

En cas de condanmation , il sera privé de son 
grade. 

Art. 1J:i. Tout garde civique ,111i refusera le scr 
vire sera poursuivi devant les tribunaux de police 
corrcctionuelle, et condumné ù uu emprisonnement 
qui ne pourra excéder six jours, et eu cas de réel 
clive, quinze jours. 
Sera considéré connue refusant le service, tout 

~arùc civique 'I ui, après avoir t~h·· appoiuté deux fois 
d'une garde par le conseil de discipline, pour man 
quemeut :'t u11 service couuuundé , aura refusé <le 
monter une troisième garde. 

.i\J't. ·J :>ü. Sera puni de l'exclusion et rayé des 
voutrôlcs de la garde civique , tout ollicier ou garde 
ei\'iquc qui aura élt! coud.unné trois fuis par le n-i 
huual de police correctionnelle pour refus habituel 
tic service. J .• e tribunal ordounera l'alliche du juge 
ruent aux frais du condamné. 

Art. t:;,. Tout g:.irùc civique qui aura t'llé con 
damné trois [oi» pal' le conseil dt• dlscipline , ou 
une fois par le tribunal de po lire t·otTC('I ionuellc , 
sera ra,·é pour une année du tableau servant ù for- 
111e1· le conseil de discipline. 

Art. t ;j8. Tuute réelnmatiun pour êlre réi nh~~ré 

sur le tubleau , ou pour en faire rayer un garde 
eivique , seru purlt~t~ dovaut le jury d'équiu'. 

Arl. 1:,H. En ras d'absence, tout juré uon vala 
hlvuu-nr cxc•u~t~ sera cund.unné .~t une amende de 
e i uq fl'anes pa 1· lt1 cousvi l de <l isr i pli ne, et il sera 
rcmpluu', ainsi qu'Il est dit it l'article ·12i. [ne 
1u·iu1• double sera prououcée eoutre le juge non 
valablement excusé, et il sera remplacé par l'olllr ier 
,111i dt'\l'a ètn- appelé innuédiaternen; après lui. 

Ar). lUO. Lorsque les corps tic la garde viviquc 
mohi le ~011 t mis eu artivi lé, ils seront soumis ù la 
( l i S( · i l , l i 11 c 111 il i ta i 1 ·c . 

,\rt. tnt. Toutefois, dans le cas où les gardes <'i,,j 
ques mobiles refuseraient d'obtempérer à la réquisi 
tion, et dans celui tJÙ ils quitteraient leurs corps 
sans autorisation, ils ne seront punis que d'un ern 
prisonneiucut qui ne pourra excéder cinq années .. 

A1·t. 1 ti2. Sont exceptés les rempluçunts des gardes 
civiques mobiles qui , en cas de désertion, seront 
passibles des peines prononcées pa111 les lois contre 
les déserteurs de l'armée, 

Art. 16::i. Les gardes civiques condamnés à un 
emprisonnement ne pourront être confondus uve« 
d'autres prisonn iers ; ù cet eflet , il sera disposé des 
locaux particuliers pour leur servir de prison. 

Sont cependant exceptés les remplaçants des 
gardes civiques mobiles condamnés pour désertion .. 

Art. fü.t.. La présente loi et la première funuatiou 
de la garde clvique seront mises à exécu tion le ... 

{A. C.) 

O·rganisatioti du premier ban de la g« rde cicique. 

Projet de décret présenté par l\11\1. NAtt~:,r. el CHARLf.S 
Rou1ER, dans la séance du '1 janvier 18~1. 

SECTlO~ PREMitRE, 

Art. 1 "1•• Le premier ban <le la garde civique, 
, .. omposé des célibataires ou veufs sans enfants, qui 
n'ont pas atteint leur trente el unième année le 
·I t•r janvier, sera organisé en compagnies St'parJ•·~ 
de la iuauière suivante : 

Dans les villes, chaque rompagnie sera corupo 
sée, autant que possible, <les citoyens du même 
({ uartier. 

Dans les co111 munes ru rales, les citoyens de la 
nième conuuune Ionueron l une compagnie, ou une 
section <le compagnie. 

J"e:; sections réunies des communes voisines for 
moron l la compagnie. 
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Le mtnlstre de la guerre pourra autoriser dans 
la garde eivique la formation de compagnies tic 
chasseurs et tirailleurs, attachés au premier ban cl 
faisan! le service concurremment avec lui. 

Arl. 2. Les bourgmestres, les commissaires de 
district, les chefs <le bataillon et de lt•gion sont, 
d1a1·11n en C<' qui le concerne. rharg,;s Ill' <'!'tic or 
g:rnisation dnns la quinzaine de la public.uion <lu 
f ll't··st•n t c1,:cret ,., 

Ar!. 3. La formation des cadres et la force des 
1'omp:1gnirs sont lrs mêmes que celles qui sont dt: 
n-rminées par le ,lt:rrct <lu :5t décembre. 

Art. 1-. Elles ne seront organisées en bataillons N 
lrgions séparés de la garde sédentaire que lors 
qu'une loi ou un arrêté en aura ordonné la mise en 
activlté. 

Arl. t>. Les caporaux, sous-ofllclers et officiers, 
jusqu'aux grades de capitaine inclus, sont élus par 
les gardes, d'après le mode prescrit par le décret 
du 51 décembre. 

La nomination des chefs de bataillon et autres 
officiers supérieurs, ainsi que de leurs états-majors, 
appartient au gouvernement. 

Toutefois, cette nomination n'aura Heu que lors 
de la mise en activité du premier ban; jusqu'à cette 
époque, il restera sous les ordres des officiers su 
périeurs de la garde sédentaire avec laquelle il 
continuera :i faire le service. 

Art. fi. Les officiers à la nomination du gouver 
nemcnt pourront être pris indistinctement dans la 
garde civique, dans l'armée ou parmi les militaires 
en retraite. 

Art. i. A dater du jour de la mise en activité, les 
offi<·Ït'l'S, sous-oûlciers et gardes jouissant Je peu 
siun , :'1 quelque titre que ce soit, la cumuleront 
temporairement avec la solde d'uctivité des grades 
qu'ils auront obtenus dans la gal'de. 

Ci-ux qui occuperont un emploi quelconque ne 
pourront ètre remplacés que pendant la durée Je 
leur service, et ils toucheront pendant ce temps la 
moitié de leurs émoluments. 

SECTION u. - De l'aptitude, des exemptions 
et remplacements, 

Art. 8. L'aptitude au service sera jugée par les 
conseils vantonnux; ils se feront assister de docteurs 
en chirurgie ou ofûclcrs de santé, tirés :\U sort. 

L'appel de leurs dérisions sera porté par-devant 
la tlt:putation tics états provinciaux, conformément 
au dé,·rl't du 31 d,;rembre. 

Ai-t. !J. Lei, personnes exemptées temporairement 
du st-rvirr- par l'article t; du tl1\nct eité , continue 
ront à jouir Il<>!-. mêmes exemptions. 

Art. t O. Les gardes qui se sont fait rem placet· 

dans l'nrrnéo son! dislH'rn-l•~ ,111 senirr nrtir auquel 
le premier han est apprh\; ils resrcm nuachés à la 
garde sédcurnire. 

Art. t f. Le romplacemont est autorisé. 
Art. -12. Le remplaçant devra être agréé par le 

conseil cantonal. 
Art. 1 :i. Le remplacé sera tenu d'armer le 1·c111- 

plaçant Pt de l'équipor ù !'.CS frais. 
Art. i .f. l,1~ rrmplaraut ne pourra être pris que 

parmi I<'~ citoyen» capables dr faire partie de la 
garde : il ne pourra ,~trt~ :îg<- dt' plus de --iO ans. Les 
anrh-ns militain·s pourront seuls être admis jusqu'à 
l'àge tic i-:> .ms. 

Art. 1 t,. Le retnplacé sera, pour le cas <le d1!S1\r 
tion, responsable de son remplaçant. 

SECTION m. - Des exercices. 

Art. 16. Tous les dimanches, et jusqu'à ce qu'il 
en ait été autrement statué pat· le gouvernement. 
les citoyens appelés par l:1 loi à faire partie du pre 
mier ban de la garde civique s'assembleront par 
compagnies ou sections de compagnie, pour être 
exercés. 

Les exercices ne pourront durer plus de deux 
heures. Les gardes qui ronnnissent ou connaîtront 
le maniement de l'arme pourront être dispensés 
d'y assister. 

Art. 17. Tous les premiers dlmanchcs de chaque 
mois, les gantes se rassembleront dans les villes et 
chefs-lieux de cantons, ou autres lieux plus volsius 
de leurs communes respectives, pour y apprendre 
l'ensemble des marches et évolutions. 

Art. 18. Les gardes qui manqueront aux exer 
cices fixés pourront être punis <les peines pronon 
cées pal' le décret du :5l décembre. 

Art. 19. Les bourgmestres <le chaque canton 
réunis sous l:1 présidence du commissaire tic <lis 
trtct, détermineront la dépense respective des com 
munes pour les frais d'instruction cl autres. 

Art. 20. Les frais de route et traitements, jugc\s 
néccssuires , des inspecteurs sont au compte de 
l'État, et portés dans le budget. du ministère de la 
guerre. 

SECTION IV. - De la discipline. 

Art. 21. Lorsque le premier ban do la g:ml(\ 
civique sera mis en nctlvlu', il sera soumis À la dis 
eipline militaire, 

Art. 22. Toutefois, dans 1,, ens 011 les gardes du 
premier ban reluseraient d'obtempérer à la réquisi 
tion qui lem sel'ait l'aile, et dans celui 01'1 ils quitte 
raient leurs corps sans autorlsntlon, ils ne seront 
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punis <J11l' d'un emprisonnement qui n~ pourra ex 
c·t'•clpt• ,·i1u1 atu1,··t'~. 

A1·t. i:i. Soul exceptés les remplaçants des gardes, 
qui, en cas tic désertion. seront passibles des peines 
prononcées par les lois contre les déserteurs de 
l'armée. 

Art. 2 i. I .. es gardes civiques eontlamnés ~, un 
emprisonnement ne pourront. étre con fondus avec 
d'au tres prisonniers; il ret effet il sera di~post~ dPs 
totaux partirul iers pour leur servir de prison. 

Sont cependant exceptés les rcmplar .. -ants con 
damnés pour <léserl ion. 

(A C,} 

Organisation du premier ban, de la garde civique. 

Rapport fait par !\J. JoTTRAfliD, dans la séance 
ù u 15 janv i e r 1 8 31 (a) . 

~IESSIEURS, 

L .. article 4.4 du d,;r1 .. et. du :;1 décembre dernier 
sur l'instit ution de la garde civique porte: 

« Le premier ban ( de la garde ci v i que) étant des 
>> tint! à maintenir l'inviolabilité du territoire, sera, 
,, en cas d'attaque ou <le danger, organisé séparé .... 
>) ruent. 

n tue loi détr-rminera cette organisation. » 
A la veille de la reprise des hostilités contre les 

Hollandais, il semble (!UC l'article 44 du décret doit 
recevoir son npplication. 

Il ne s'agit pas encore, à la vérlté , d'ordonner la 
mobilisation du premier han de la garde civique, 
c'est-à-dire sa disponibilité pour être dirigée vers 
l'ennemi. il est quest ion seulemen t de préparer à 
tout hasard ce premier ban ù être mobilisé sans 
retard, en cas de danger pressant. 

C'est sous ce point de vue que le projet de décret 
présenté par ~i~f. ltogler et Nalinne a dû être exa- 

. , nunc. 
J'ai l'honneur de rendre compte ù l'assemblée 

des résultats de cet examen dans les sections, titi 
travail fait par la sectlon centrale sur les proeès 
vcrban x des sections particu lières , et des conclu 
sions prises en conséquence par la même section 
<•rnlralc pour être soumises à votre discussion. 

Avant. dt~ s'occuper clt .• ~ articles du projet de tlt~ 
eret, les sections ont t'•h! naturellement appelées à 

( a) Ce rapport cc.t i nétl i t. 

examiner la question d<' savoir ~i Ir d~~rt'f\l ,,n lui- 
, ' . nH•ntr• t'l,111 opporl un. 
Trois membres de la 2•· ser-tion sont d'avis que le 

projet n'est pas opportun, et S4~ prononcent mmrc , 
l'un, 1 ° parrc que~ la ur•·t's~ilt! ••t l'urgerH·P nr lui ,,n 
'sont point démontrées, <'t 2° ,111t.11 la loi est plu- illi 
bérnle et plus sévt\rr• <JUfl ln toi hollandai~<' ~ el IPs 
deux autres pour <le dernier motif exclusivement. 

La 7° seetion s'est prunoneée à l'unnnimité pour 
lt~ rejet du projr-t , pa rre que son adoption a n ci n 
d rait diûlr-ilement le but que S('S auteurs se pro 
posent, rt qu'elle pourrait faire naître de grand,•s 
inquiétudes dans la nation rt y rencontrer 1111P 

opposition qui nuirait beaucoup it l'institution tlPla 
garde civique. 

Trois membres de la 9° section ~c sont aussi pro 
noncés contre l'urgence du projet, tJ ni a cependant 
(~té admise par une majorité de sept membres. 

· Les autres sections ont admis I'opportuuité rt 
l'urgence; les unes en s'en expliquant formelle 
mcnt, les autres en procédant sans observation sur 
ce point à l'examen du projet. 

La section centrale, considérant (JUC l'organisa 
tion immédiate du premier ban de la garde civique 
n'entraine pas nécessairement la mobilis.uiun : 

Que les reproches de rigueur que l'on fait nu 
projet de décret sont fort atténués si l'on considère 
que ce projet n ~a pas pour but d'organiser pour 
toujours le premier ban de la garde civique d'um 
manière spériale , niais seulement pour les circon 
stances difficiles au milieu desquelles le p:tys peut 
se trouver; 

Qu'enfin la guerre qui est sur le point <le recom 
mencer avec la Hollande est un motif suffisant pour 
faire prendre des précuutious })OUI" la défense tin 
pays, 

Estime qu'il y a lieu de s'occuper du projet tle 
décret d'organisation" 

La section a pris cette résolution à la majorité 
de huit voix contre trols, et a procédé il l'examen 
<les articles du projet. 

Sur l'article -1 ri- du projet, les 2r, 5°, 4°, ti(' el 
9e sections n'ont fait aucune observation .. 

La 1 re section a t•lt~ d'avis d'y consacrer en prin 
cipe qu'il y aurait tics volontaires dans la g:-1,·tle 
civique du premier han. 

La G0 section a demandé qu'on spéciflû t que ror- 
ganisa tion proposée ~e faisait en exécution tle l'ar 
tirle 4 t du décret du 31 dc~re1nl>rc et pour le cas <ilj 
mobi! isaiion, 

La 7e section, aynnt r<'jeté tout. h~ projet, ne s'est 
occupée d'aucun nrticle. 

La 8" section a demandé lf H<', dans 1~-- dernier 
alinéa <le l'artkle ·1 <'r, on expliqtult que l'autorisa 
tion à donner par Ir ministre de la guerre, ne se 


